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ANNEXE I

Arrêté d’ouverture et organisation de l’enquête publique

Avis d’enquête publique



Eî’vc4 &ftpréfectu,e ‘e lO0&2O20 - —

Reçj en 2ê(CCitF 1€ ‘308:202e

j3-2:;3oos53-2Û2oaso52c2ocJ367voaAR

Ii

——

La Maire

Arrêté N°202001 367 VDM

Qfl’ERTURE ET ORC.•NISATION D’UNE ENqUÊTE PUBLIOUE SUR LE PROJET 1W
CONSTRUCTION DE l’hÔPITAL PRIVÉ MARSEILLE, BOULEVARD LOUIS ARMAND 13012

MARS [:1 L L E

Nous, Maire de Marseihle,

VU le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L42 1-I. 1,422-la), L423-I. l424-4, R42 l-14,

R423-14. R423-17. R423-20. R423-32 et R423-57

VU le Code des relations entre le public et l’administration

VU le Code de l’[Environneinenl, notamment les articles LI 22—l et suivants et R 122—l et suivants

relatifs aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements et es articles

L 123-là LI 23-l , R l23-l â Rl23-2 I relaufs aux champs d’application des enquêtes publiques et

au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes

VU la loi n° 2020-856 du 9juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire:

VU le proeês-verhal dinstallation du Maire en date du 4juillet 2020

VU le procês-verbal de l’élection des adjoints ait Maire en date du 4 juillet 2020

VU la délibération D 20’016l/FIN du 4ju Ilet 2020 lixant le nombre d’adjoints au Maire;

VU la demande de permis de construire déposée le 20 septembre 2019 par la SQl SAINT

ROC-1 et enregistrée en mairie de Marseille sous le numéro PC 13055.190807

VU les pièces du dossier accompagnant la demande précitée. et notamment l’étude d’impact

VU l’avis (te l’autorité environnementale n°MRAe-2020-0025484 émis le 30 avril 2020

VU la décision N’ L20000022’l3 du avril 2020 du Tribunal Administratif de Marseille

désignant Monsieur Jean—Pierre PhRRIN en qualité de commissaire enquêteur pour conduire

I enquête publique susvisée
VU le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale n°MRAe-2020-0025484

remis le 8juillet 2020

CONSI DÉRANT

Que le dossier d’enquête comporte l’ensemble (les pièces exigées au titre de l’article Rl23-8 du

uode de l’environnement;
Qu’il y a lieu de soumettre Li enquéte publique la demande dc penliis de construire

ARRÊTONS

Article I Objet de l’enquête
Il sera procédé pendant 35 jours consécutifs, du jeudi 27 août 2020 au mercredi

30 septembre 2020 incLus, à l’ouverture d’une enquête publique, eu mairie de
Marseille, portant sur la demande dc permis de construire déposée le 20 septembre
2019 par la SC’l SAINT ROCFI pour le projet de construction d’un bâtiment
hospitalier en Ri 6, réunissant les établissements I IMP Vert Coteau / IIMP
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‘e dossier n’a pas nt l’objet d’une coiieerlanon préaiahle (lu public.

Article 2 l)ésignation du commissaire enquêteur
A été désisiné en qualité de commissaire cuquèteur par la prtsidente du Tribunal
Adniinistratif de Marseille Monsieur Jean—Pierre PERRIN, Cadre Région
R’CA. retraité.

Article 3 Procédure et déroulement de l’enquête
En application de la réglementation en vigueur au jour du déroulement de
l’enquête publique. les mesures générales nécessaires pour faire face à épidémie
dc [0V IF) I 9 (distanciation physique, mesures barri&es etc. ), seront fixées au
cas par cas, en fonction des possibilités d’accueil du publie ci de configuration des
locaux.

Des recommandations d’olga!] isati ou] potul’roI]t être eXaminéeS a\’ec le c (nuhli issa i e
enquêteur afin d’assurer l’équilibre entre les exigences dc la sécurité sanitaire et
l’information du plus large puhi e.
Les frais occasionnés par la mise à disposition des moyens necessaires û La
sécurité sanitaire dans le prolongement (lu bon déroulement de l’enquête publique
seront susceptibles d’étrc pris en charge par le pétitionnaire,

(‘e dossier contient notamment une étude d’impact, et celle—ci peut être consultée
sur le site internet à l’adresse suivante http: ‘\vv\v.niarscille.f’r

(:e dossier a faut l’objet d’un avis de l’autorité environnementale émis le 30 avril
2020, assorti d’un mémoire en réponse du maître d’ouvrage ( L 122—l modifié du
code de l’environnement) joint au dossier, et consultable sur le site internet à
l’adresse suivante : littp: wwvside.devcloppemcnt-durahle.uouv. fj’ I )efanlt1 doc
S Y RAC’usLq785n22;avis—dc—l—autorite—environnementalc—pi’ojet—de—consti’ucrion-
d—iin—bitiment—liospitaluer—hop;al—prix e—III

Le dossier d’enquête complet sur support papier comprenant notamment une
demande de permis de construire, une étude d’impact. son résumé non technique,
I’ avis de l’autorité environnementale ainsi (lue le mémoire en réponse du maure
d’ouvrage et le registre d’enquête â feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, seront tenus à disposition du public, en mairie de
Marseille (Direction Générale Adjointe de l’lrbanisme. du Foncier et du
Patrimoine 40 rue Fauchier 13002 Marseille), siège de l’enquête pendant une
durée dc trente-cinq jours conséeutif, du jeudi 27 août 2020 au mercredi 30
septembre 2020 inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance pendant
les jours ouvrabies, du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17
h Oit et consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête ouvert
à cet el’fizt.

Le dossier complet est par ailleurs consultable, pendant toute la durée dc l’enquête
sur le site internet de la Ville de Marseille.

Ce dossier pourra également être consulté pendant la même période sur un poste
infornatique mis à la disposition du public à la Mairie de Marseille - Direction
Générale Adjointe de l’urbanisme du Foncier et du Patrimoine — 40 rue Fauchier
13002 Marseille
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(‘e dossier sur support papier est également consultable par toute personne sur sa

demande, dès publication de I ‘arrêté d’ouverture (l’enquête publique ou pendant

celle—ci à la Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier cl du

Patçimojne — 40 rue Fauchier 130(12 Marseil le.

Pendant la durée de l’enquête. les observations et propositions du public et toute

correspondance relative à l’enquête pourront être adressées au commissaire

enquêteur par voie postale à la Mairie de Marseille — Direction Générale Adjointe

de l’Urbanisme, du Foncier et dit Patrimoine ( D.G.A.U.F.P ) 40 rue Fauehier 1 3233

MARSETI LE Cedex 20. siège de ‘enquête, et par courrier électronique à

I ‘adresse suivante : le.ti (capacité maximum 15

NI O)

En outre, les observations écrites et orales seront reçues par le commissaire

enquêteur qui se tiendra à la disposition du public, au siêge (te l’enquête, aux jours

et heures suivants
- le jeudi 27 août 2020 de 9h00 â 12h00

- le vendredi 4 septembre 2020 dc 14h00 û I 7h00

- le vendredi Il septembre 2020 de 9h00 à 12h00

- le lundi 14 septembre 2020 (le 14h00 à I 7h00

- le lundi 21 septembre 2020 dc 9h00 à I 2h00
- le mercredi 30 septembre 2020 de 14h00 â I 7h00

Permanences téléphoniques avec prise prealable de rendez—vous téléphonique

Par ailleurs, afin de permettre â des personnes potentiellement vulnérables au

COVID 19 qui ne souhaiteraient pas se rendre sur les lieux indiqués de

permanence mais voudraient échanger in ce le commissaire enquêteur sur le

dossier, des permanences téléphoniques sont susceptibles de se dérouler aux

créneaux suivants

- le vendredi 4 septembre 2020 (le 13h00 à 14h00

- le lundi 14 septembre 2020 de 13h00 à 14h00

- le mercredi 30 septembre 2020 de 13h00 à 14h00

Il conviendra que les personnes souhaitant échanger avec le commissaire

enquêteur en fbssent la demande 48 heures avant sur le eourriel dédié à l’enquéte

ci—dessous en mentionnant leur numéro de téléphone. Ils seront rappelés

léléphoniquenient par le commissaire enquêteur exclusivement dans le créneau

indiqué.

Conformément aux articles R123-9 et Rl23-J3 du code de l’environnement.

les observations et propositions du publie transmises par voie postale et

électroniques et celles, écrites, émises auprés du eoiumissaire enquêteur lors des

permanences seront mises en ligne, dans les meilleurs délais, sur le site internet de

la Ville de Marseille pour ‘y être consultables par Je publie.

Article 4 Publicité de l’enquête
tn avis fuiisant connaitre l’ouverture de J’enquête publique et établi

confonnéinent aux dispositions des articles L. 23-10, R. 123—9 et R. 123-Il du

code de l’environnement sera publié par voie d’affiches, et éventuellement par

lotit autre procédé. par les soins du Maire, dans la commune de Marseille, quinze

ViNe de Marseilte. 2 quai du Port — 13233 MARSEILLE CEDEX 20 315
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jours au noms a ant le duhut de I enquete et pendant itmtU i?n’rrrvt 1JC-vt—rrr—n: -

[‘aceoniplissenient de cette Iotiitalité incombe au Maire cl sera eertiFc par lui.
Lii outre, dans es mentes conditions de délai et de diirec. et sauF i rupossihilie
nuiiéiielle jasti liée, le responsable du projet procédera à I ‘a Flicha2e du mâme a is
sur le lieu pre ii pour la réalisation du piojei.
(es af’flehes devront âtre ‘. isibles et lisibles de la ou, s’il y n lieu, des \oies
publiques, et âtre conforriies aux caractéristiques et dimensions tixées par irrété
du M mistre de I ‘éeoloie, du développement durable, des ti:insports et du
togeinet t du 24avr I 2(11 2.
(‘et avis d’enquête sera également publié par les soins du Maire, en caractères
appaients dans deux ouniatix régionaux titi locaux di t’fusés dans te département
(les 1 otiches—du—Rhone, q tinic joui-s au i-nui us avan t le débtit de I ‘etiqtièie et
rappelé à l’identique dans les huit premiers jours de celle—ci.

Enfin. l’avis ti’ciiqtiete scia publié par voie dématérialisée sur le site internet (le la
Ville de Marseille quinze lours au moins avant le début dc ]‘enquète et pendant
toute la durée (Le celle-ci.

Article S Clôture de l’enquête
A l’expiration dut delai dcnqtiéte. le registre denquâtc scia mis à disposition dti
commissaire cnqtiètcur et clos pal lui.

Après réception du registre et (les documents annexés, le commissaire enquêteur
rencontrera, dans la huitaine. le responsable du projet et lui conimuniquera les
obsercations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le
responsable du proer disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses
observations éventuel les.

Le commissaire enquêteur établira un nippon. contormeineni aux dispositions de
l’article R. 123—19, alinéa 2 du code de l’environnement, qui relatera le
déroulement de l’enquête et examinera les observations et propositions (lui ont été
produites pendant la durée de l’enquête ainsi que les réponses éventuelies du
responsable du projet.

Il consignera, dans un document séparé. ses conclusions motivées, en précisant si
elles sont Favorables, Favorables sotis réserves ou déf’avorahles au projet.

Dans un délai de trente jours à compter de la tin de l’enquête, le comirlissaire
enquêteur transmettra au Maire l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au
siége de l’enquête. accompagné du registre et pièces annexées, avec le rapport et
ses conclusions mo1i ées.

Il transmettra simultanément une copie dti rapport et (les conclusions motivées t la
Présidente du tribtinal Administratif de Êvlarseille.

Article 6 Consultation du rapport et conclusions du commissaire enquêteur
Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera

- adressée parle Maire au maître d’ouvm’age
- adressée par Je Maire au Service des Autorisations d’Urbanisme -40 rut’
Faucliier 13002 Marseille

Ville de Marseille, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 4/5
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I ‘enquête à ta Mairie de Marseille — DireCtiOn Générale Adjoi rite (le I ‘Urbati isme.
du Foncier et du Patrimoine —40 rue Fauchier 13002 Marseille et rendue publique
par voie dématérialisée pendant un an sur le site Internet de la Ville de Marseille

Article 7 Décision susceptible d’être adoptée au ternie de l’enquête
Au ternie de Le:iquéte publique, l’autorité compétente pour prendre la décision
requise au titre des articles L 422-la) et R 423-57 du code de l’urbanisme est le
Maire de Maiseille qui statuera sur la demande (le permis de construire susvisée.

ArticleS Personne responsable du projet
La personne responsable du projet est la S(l SAINI ROCI-l . Des informations stir
le projet peuvent être demandées auprûs dc M. CIlLES Daniel - 0616X72974
- daniel.gilles(a groupe-sainte-Inar2uerite.fr

Article 9 Information
Toute inlbrmation relative à I enquête publique est consultable sur le site Internet
de la Ville de Marseille à l’adi-esse suivante: http://»ww.rnarseille.fr/

Pendant la durée de l’enquête. le publie pourra communiquer ses observations au
commissaire enquêteur par voie électwnique à l’adresse suivante
1iopitalurivernarseillcmarseillc.fr

Article 10 Exécution
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du present
arrêté qui sera affic hé et publié au Recueil des Actes Administratifs.

Micliele RU[3lR01A

Maire de Marsetile

Signé le : ô août 2020

Vitie de Marsei!Ie. 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 5/5



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté de la Maire de Marseille n° 2020 01367 VOM du 6 août 2020, il sera
procédé, sur le territoire de la commune de Marseille. pendant 35 jours consécutifs du jeudi 27août 2020 au mercredi 30 septembre 2020 inclus, à l’ouverture d’une enquête publique, à lamairie de Marseille. portant sur la demande dc permis de construire déposée le 20 scptemhi’e 2019
par la SQl SAINT ROCll pour le projet de construction d’un bâtiment hospitalier en R’ 6,réunissant les établissements I1MI Vert ( ‘oWati / I FMP Beaurcgard I soins Assistance (had’siad/sud
sap) J l(pital Privé Marseille, boulevard Louis Armand, à MarseiHe (jans le 12 arrondissement.

(‘e dossier n’a pas luit l’objet d’une concertation préalable du public.

A été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la Présidente du Tribunal Administratif (le
Marseille Monsieur Jean—Pierre PFRRI\, Cadre Région PAQA. retraité.

Ce dossier contient notamment une éttide d’impact, et celle—ci peut être constiltée sur Je site internet
à l’adresse suivante http:Ilwww.marseille.fr’

Ce dossier a fait l’objet d’un avis (le l’atitorite environnementale émis le 30avril 2020, assorti d’un
mémoire en réponse du maitre d’ouvrage joint au dcssier, et consultable sur le site internet à
l’adresse suivante
http:/Iwww.side.developpementdurable.gou .fri)efiiultdoe/S\’RACUSF17R5022:avis_de_1_autorite_
environnementale—projet-de—construction-d-un-batirnent-hospitalier-hopital-prive—m

Le dossier d’enquête complet sur support papier comprenant notamment une demande de permis de
construire, une étude d’impact, son résume non technique, I’ avis de l’autorité environnementale
ainsi que le mémoire en réponse du mai:re d’ouvrage et le regtstie d’enquête â {tiilIets non
mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront tenus à disposition du public, en
mairie de N4ai’seille (Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine 40
rue Fauchier 13002 Marseille). siège de l’enquête pendan! une durée de trente—cinq jours
consécutifs, du jeudi 27 août 2020 au mercredi 30 septembre 2020 inclus, afin que chacun puisse
en prendre connaissance pendant les jours otn i’ables, du lundi au vendredi, dc 9 h 00 à 12 h 00 et
de 14 hOU à 17 h 00 et consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête ouvert à
cet effet.

Le dossier complet est par ailleurs consultable, pendant toute la durée de l’enquête sur le site
internet de la Ville dc Marseille.

L
h -



Ce dossier pourra également étre consulté pendant la même période sur un poste int&inatique mis â

la disposition du public à la mairie (le Marseille — Direction Générale Adjointe de l’urbanisme du

Foncier et du Patrimoine — 40 rue Fauehier I 3002 Marseille.

Ce dossier sur support papier est également consultable par toute personne sur sa demande, dès

publication de Varn3té d’ouverture d’enquête publique ou pendant celle-ci à la Direction Générale

Adjointe de I ïjrbanisiue. du Foncier et du Patrimoine — 40 rue Fauchier I 3002 Marseilte.

Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public et toute correspondance

relative à l’enquête pourront être adressées au commissaire enquêteur par voie postale à la Mairie

de Niarseille — Direction (iénérale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine

(D.G.A.U.F.P) 40 rue Faucher 13233 MARSEII I.E Cedex 20, siège de l’enquête. et par courrier

électronique à I ‘adresse suivante hopiiapvemarscWeamarseille. fi (capacité maximum I 5 MC))

En outre, les observations écrites et orales seront reçues par le commissaire enquêteur qui se

tiendra à la disposition du public, au siège de l’enquête, aux jours et heures suivants

- le jeudi 27 août 2020 de 9h00 à 12h00
- le vendredi 4 septembre 2020 de 14h00 à 17h00

- le vendredi Il septembre 2020 de 9h00 à 12h00

- le lundi 14 septembre 2020 dc 14h00 à 17h00
- le lundi 21 septembre 2020 de 9h00 à 12h00
- le mercredi 30 septembre 2020 dc 14h00 à 17h00

Permanences téléphoniques avec prise préalable dc rendez-vous téléphonique

Par ailleurs, afin de permettre à des personnes potentiellement vulnérables au COVID 19 qui ne

souhaiteraient pas se rendre sur le lieu indiqué dc permanence mais voudraient échanger avec le

commissaire enquêteur sur le dossier des permanences téléphoniques sont susceptibles de se

dérouler aux créneaux suivants

- le vendredi 4 septembre 2020 de 13h00 à 14h00

- le lundi 14 septembre 2020 de 13h00 à 14h00

- le mercredi 30 septembre 2020 de 13h00 à 14h00

Il conviendra que les personnes souhaitant échanger avec le commissaire enquêteur en fassent la

demande 48 heures avant sur le courriel dédié â l’enquête ci-dessous en mentionnant leur numéro

de téléphone. Ils seront rappelés téléphoniquement par le commissaire enquêteur exclusivement

dans le créneau indiqué.

Les observations et propositions du public transmises par voie postale et électroniques et celles,

écrites, émises auprès du commissaire enquêteur lors des permanences seront mises en ligne, dans

les meilleurs délais, sur le site internet de la ville (le Marseille pour y être consul:ahles par ic publie.

A l’expiration dit délai d’enquête, le registre d’enquête sera mis à disposition du commissaire

enquêteur et clos par lui.

Après réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans

la huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales

consignées dans un procês-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d’un délai de

quinze jours pour produire ses observations éventuelles.



Le e nnuissatre enqtrtetir établira un rapport, eonfornuient aux disposiiioiis de l’art icie R.123—i Q,
alinéa 2 du code de l’environnement, qui relatera le démouieiticnl de I ‘enqtiète et examinera les
obsers niions et propositions qui ont etc produites pendant la durée de lenquètL’ ainsi que les
renonses e\ entuelles du respo:sabIe du projet.

li consiunema, dans Un tioetiiiient separe, Ses eOIieiilSIfliH Z1B)Ii\ ees. cit précisant si elles soifi
favorah]es, favorables SOUS réserves ou défavonibles au projet.

Dans un délai de trente jouis à compter de lu lin de I ‘enqiiete. le commissaire CilqiméteLir tiaihilmettia
au Maie I ‘e\emplaire du dossier de I ‘enquéte déposé au siège de I ‘enquête. aceompauné du rein sue
et piéces anne\ées, avec le rappoil et ses conclusions mnofl ées.

Il transmettra snnultanément une copie dii rapport et des conclusions motivées à la Présidente du
tribunal Adinniistratif de Maiseille.

Une copie (lu rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera
— adressée par la Maire au rna?tre d’ouvrage
— adressée par la Mai ‘e au Service des Autorisations di }rhunisme — $0 rue Fatmchier I 3002 Marseil]e
— tenue à la disposition du public pendant un ami â compter de la date de clôture dc I ‘enquête à la
Mairie (le Marseille — Direction Générale Adjointe tic I Urbanisme, du Foncier et du Pain moine -. 40
rue Fauchier 13002 Marseil le et rendue publique par voie dématérialisée pendant un an sur le site
internet de la ville (le Marseille.

Au terme de l’enqtiète publiL]uc. l’autorité compétente pour prendre lu décision requise au titre du
du Code tic l’urbanisme est la Maire de Marseille qui statuera sur la demande de permis tic
construire susvisée.

Pendant la durée de l’enquête. le public pourra communiquer ses observations ail commissaire
enquêteur par voie électronique a l’adresse suivante
hopitaIprivernarseilIearnarseilJeSr

L’avis d’ enquête sera mis en ligne sur le site internet de la ville de Marseille au moins qunize ours
avant le début de I’enquète et pendant toute la durée de celle-ci

La SQL SAINT ROCS est la personne responsable du projet. Des informations sur le projet
I1euvemt étre demandées auprès de M. GLLLF,S Daniel - 06.! 6.6729.74

- jeLgiljijrouc
sainte-m argu eriteS

Toute information relative â l’enquête publique est consultable sur le site internet de la ville de
Marseille à l’adresse suivante: htip://www.rnarseillc.fr/



ANNEXE 2

Documents relatifs à la publicité d ‘enquête / Certificats d’affichage
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I9/OS202n (3nail - Fwd OIE Sante &Iarquerti-
- -lP’A Affichage e’oute puhtt-iu

r4 O; fl 62 L Jean Pierre Perrin <jeanpierreperrinO25o@gmajlcom>

Fwd: GIE Sainte Marguerite - HPM - Affichage enquête publique
1 message

Michele SCHARFF 13 acùt 2020 à 10:34
À PERRIN Jean-Pierre -
Ce: Valerie RANISIO Marie laure CORONAÎO E —

. Amie AVEDIAN
Caroline MAIRE

-—
j. SUes DUCROCQ- nne

GARDUX fr

Bonjour Monsieur je Comm Ssaire Enquêteur.

Je vous pro de trouver Di-joirL une copie des pnotograph:es des parneax de lavis denquéte

Je vous en souh&te une bonne réception.

Bien cordialement.

Michèle SCRARFF

Message original

Sujet:Fwd: SE Sainte Marguerite - HPM - Affichage enquête publique
Oate:2020-08-1 3 10.27

De:Michele SCHARFF <

À:’daniel.gilles <-laniel.gilIesgroupe-sainte-marguehte.fr>

Bonjour Monsieur GILLES,

J’ai b:en reçu les photographies des panneaux de lavis d’enquête.

Bien cordialement.

Michèle SCHARFF

Message original

Sujet:GIE Sainte Marguerite - HPM - Affichage enquête publique
bate:2020-OS-12 11:41

De:Daniel GILLES
À:Michele SCHARFF p

Cc:

Bonjour,

nous vous confirmons avoir accroché les affiches pour l’enquête publique ce matin, sur le site Louis Armand. Un
huissier passera jeudi après-midi pour dresser le constat d’affichage. Nous vous adressons les photos prises ce
matin après affichage.

Bonne réception.

1/3
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cordialement.

GILLES Daniel

Serv/ces Techniques - Bâtiment

Groupe Sainte Marguerite

71, boulevard Robespieire

83000 Toulon

Gmail - Fwd: OIE Sainte Marguerite - HPM - Affichage enquête puhiique

Lép h o nes

Fixe

Mobile:r

Courriel darïielgiIlesqroiipe-sainte-rnarguerite.fr

Web htlp:I!etablissements-sante-rnarquerile.fr

6 pièces jointes
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussignée, Madame Valérie RANISIO. Directrice des Ressources Partagées de la

Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine de la Ville de

Marseille, certifie que

L’avis d’enquête publique et l’arrêté municipal n° 2020_01367_VDM du 6 août 2020

portant ouverture d’une enquête publique sur la demande de permis de construire par

la SCI SAINT ROCH pour le projet de construction d’un bâtiment hospitalier en R+6,

réunissant les établissements HMP Vert Coteau I HMP Beauregard I soins Assistance

(had/siadfsad-sap) Hôpital Privé Marseille, boulevard Louis Armand, à Marseille 13012.

Çnt été affichés, à la Mairie de Marseille, en vitrine extérieure de la Direction Générale

Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine (40, rue Fauchier 13002 Marseilie) et

pittiik sur le site Internet de la Ville de Marseille.

Du 11 août 2020 au 30 septembre 2020 inclus,

Fait à Marseille, le V’ octobre 2020

Pour la Maire et par délégation

La Directrice
des Ressources Partagées
deIaDGAUFP

f, —

Ç E

Valérie RANISIO



CERTIFICAT D’AFFICHAGE

N°2 0/5 64

La Maire de Mai-seiNe, certifie que

L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ET L’ARRÊTÉ N°2020-01367-VDM
PORTANT SUR LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE PAR LA SO
SAINT ROUI POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT
HOSPITALIER EN R-i-6, RÉUNISSANT LES ÉTABLISSEMENTS HMP
VERT COTEAU, HMP BEAUREGARD, SOINS ASSISTANCE
(HAD/SIAD/SAD-SAP), HÔPITAL PRIVÉ MARSEILLE, BOULEVARD
LOUIS ARMAND 13012 MARSEILLE

ont été affichés à la porte de l’Hôtel de Ville

DU 10AOÛT2020 AU 12 OCTOBRE 2020 INCLUS

Fait à Mai-seule en l’Hôtel de Ville,
Le 13 octobre 2020

Pour la Maire par délégation,
Le Responsable du Service Assemblées et Commissions

Anne MARREL

MARSEJLL}
‘‘\‘ r.fl;I,

Hôtel de V1He - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 - TÉL, 04 91 55 11 11



CERTIFICAT D’AFFICHAGE
N°20/564

Le Maire des 1 l et I2 arrondissements

de la Ville de Marseile

certifie avoir fait afficha

à la Mairie des I 1” et l2ttt arrondissements

DU 10AOÛT 2020 AU 12OCTOBRE 2020 INCLUS

L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ET L’ARRÊTÉ N°2020-01367-VTJM
PORTANT SUR LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE PAR LA SCI
SAINT 140CM POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT
HOSPITALIER EN R+6, RÉUNISSANT LES ÉTABLISSEMENTS MMI’
VERT COTEAU, MMI’ BEAUREGARD, SOINS ASSISTANCE
(IIAD/SIAD/SAD-SAP), HÔPITAL PRIVÉ MÂRSEILLE, BOULEVARD
LOUIS ARMAND 13012 MARSEILLE.

Fait à Marseille,
Le 13 octobre 2020

Le Maire d’Arrondissements

Julien RAVIER

Par délégation

Le Directeur Général des Services



ANNEXE 3

Liste des plêces du dossier soumis â l’enquête publique
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ANNEXE 4

Autorisation de la Ville de Marseille (30.iO.2020) sur la demande de délai

supplémentaire faite par Le maître d’ouvrage
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Adjoinie à la Maire de Marscil[e

en charge de l’urbanisme et
du développemern

harmonieux de la ville

Réf OGAUFP)DRP/
Dossier Suiv’ par Maie Schadi
T’éI 0491 551912

Marseille le, 30 OCT. 2020

Monsieur Bruno THIRE
S.C.I. DE SAINT ROCH
1309 Avenue du Commandant Houot

83130 LA GARDE

OBJET Enquête publique prescrite par arrêté n° 2020-01367 VDM — demande de
permis de construire hôpital privé, Bd Louis Armand, 13012

Monsieur,

En application de l’article L 123-15 du Code de l’Environnement, une réunion de
présentation du procés-verbal de synthèse du commissaire enquêteur s’est tenue le 5
octobre 2020, à laquelle vous étiez présent.

Lors de cet entretien, le commissaire enquêteur vous a fixé un délai de réponse au 21
octobre 2020.

Vous avez sollicité, par mail en date du 16 octobre 2020, un report de délai de réponse de
sept jours pour tenir compte du volume important des observations formulées lors de
l’enquête publique.

En accord avec le commissaire enquêteur, je vous confirme mon accord pour un délai
supplémentaire jusqu’au 26 octobre 2020.

En conséquence, le commissaire enquêteur devra rendre son rapport et ses conclusions
motivées le 9 novembre 2020.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Copie - au Tribunal Administratif de Marseille
- au Commissaire Enquêteur

Mathilde

Hôtel de Ville - 13233 MARSEILLE CEDEX 20



ANNEXE 5

Copie de 24 courriels reçus le 23.10.2020 par le commissaire enquêteur

après la clôture de l’enquête mais envoyés par les requérants dans les

délais de l’enquête



Céline FlORE ASSOIS
c’_.._:__ P..
L’3tLCttLHÇ !VILUIL4LC

REA I USC

Monsieur le Commissaire Enquétem,

Depuis 30 ans â l’hôpital privé Reauregard, j’ai eu loccasion des voir les
travaux et les construciions de nouveaux bâtiments au fil des années.

A l’heure actuelle je crois qu’il n’est plus possible d’évoluer â moins de faire
cette fusion entre rhôpital Privé Beauregard et la Clinique Vert Coteau.

Cela apporterait sans contexte un « plus » pour la ville de Marseille, ses
alentours et ses habitants et permettrait d’avoir à disposition un hôpital de
qualité avec tous les pôles d’excellence en ces temps três difficiles..

De plus cet établissement serait situé près d’un métro permettant I accessihilité â
tous et de réduire la circulation automobile non négligeable avec le taux De
p01 lut 1011 élevé

Marseille a besoin de ce projet
Ne lui enlevez pas cette opportunité !!!

Cordialement
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S,;oi Enquête publique
De Rorna:n Vito,x

A <hopilalprvemarseihe@mar seiMe .1r.
Date 2020-09-18 1553

Mons-eur Madame.

Parle présent mail je vous tais part de mon soutient au projet.

Je suis cardioloque et exerce au sonde ta clinique Beauregard.

Notre activité médical correspond a une tcn.ction de serv ce pb:iqe avec fa pr’se en charge de patients en urgence que ce soit
con1ointement avec le SAMU ou te service «urgence et ce 24/24h e: 36Sjot’s par an.
Cette mssion est ndispensable. la charge ne pouvant étre assumé seul par l’hôpital puûiic. étant souvent a saturation.
Bien Que ce ne sa t pas une prércgat!ve ae la viile, je tiens a préc!ser que les actes sont réaiisés aux tarifs opposab’es et que les
lorfai:s d’riospita isaton a pathologe éqa!e sont moins cher qu’en hôpital pubique.

Pour pouvoir continuer à remplir celte fonction il est indispensable de moderniser notre outil de travail pour qu’il puisse répondre
aux besoins actuels et futurs des Marseillais en premier lieu ceux résidant a proximité.

Je me rends quotidiennement sur place en vélo. La proximité tuttir d’une station de métro sera un argument tort pour permettre le
recours aux transports en commun.
Notre établissement est scindé en plusieurs structures. le fait de regrouper es ditlérentes spécialités permettra de limiter la
nécessité de transport de patients et de professionnels entre les sites. La qualité de la prise en charge ne pourra qu’en être
positivement attectée également.

C’est pourquoi e pense qje ce projet bénéf:ciez a ta matorité des Marseillais

Bien cordalement.

Roman Vitoux

t sur I 23’ t 0:21)2111)9:13
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Suiet Enquete Publique Clinique Privé SI Barnabé
De Sylvie Tuilier
A <hopita!privemarseile(ï”larseii er>
Date 2020-09-18 15:49

Bonjour Monsieur ltnquéteur

Je manifeste à nouveau mon désaccord sur ce projet qui va engorger encore plus ce quartier qui devient saturé.La nouvelle
municipalité s’était engagée à reconsidérer ce projet et à trouver une destination ptus adaptée à cet espace. J’ai moi même pris
part à des aletiers de réflexion sur des projets envisageables sur ce périmètre.
En effet avec le surdéveloppeinent de programmes immobiliers, avec ta L2. es axes de rue n’ayant pas changé (en taille et en
nombre) on constate un engorgement très régulier de toutes es rues.D’où forte pollution sonore et de l’air
La réalisation de celle clinique engendrerait une dégradation supplémentaire de la situation.
Le quartier a besoin de respirer et non de détruire un espace vert en partie boisé à échelle humaine au prolit d’un mastodonte
béton é.
De plus cet établssemenl jouxterait des établissements scolaires dont les élèves souffriraien: dans 1 premier temps des travaux et
puis de l’explotai:on de ce iej. en lien a-’ec le lUx atamobile généré par celle activité.
Les ensembles dhab taion en proximité sera’ent également fortement impactés par cette construction (pollution sonore,
esthétique et de t’a’rt
La vil1e a besoir de le,i chaleureux, de partage et d’échange et d’espaces verts On dirait qu’on va à l’encontre des tendances
actuelles Redonner une âme à des quai ers

- en 20 ars au tur et à mesure malheureusement la situation se dégrade
La circulation causée par le déplacement des salariés, des cat ests, des visteurs et des livreurs: tourniseurs à toute heure, va
détériorée fortement la quaiité de l’air
Sans parler des problèmes de stationnement qui sont déjà un problème du quartier entre le stationnement du personnel et des
visiteurs, cela aura un impact négatif très nuisible
Ce n’est pas la construction du parking souterrain et e métro qui résoudront le problème on effet une bonne partie de ta
patientèle viendra du 12ème et 11 éme non desservis parle métro et les patients malades viennent plus souvent en voiture qu’en
métro.
Par ailleurs le parking payant pour tes salariés (même si c’est un prix négocié) ne permettra pas à l’ensemble du personnel d’y
stationner et cela se répercutera sur les rues adjacentes où les habitants ne peuvent déjà plus se garer,
Egalement la nuisance sonore ,de l’air et le stress ambiant seront existants 7j sur 7 et jour et nuit en lien avec l’ouverture de
l’établissement et des 3 années de travauxtil

J’espère que ta nouvelle municipalite tiendra ses engagements. -

Merci de votre écoute et compréhension

Madame Sylvie Tu:lier

t sur 23..’ ),‘202i I t19. 2
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Su:e hopital
De Régne Denisot
A <h op ta ph vo mars e ema rse e. t r>
Date 202009-18 1737

Son ou r,

Suire e la cOncerta:en sur le prolet 0e a clinique privee a ut bernant, sounaLrers:.e,
er al. rIvvra,e, vous faire que±queu propos:t ions

1 un. parking Sa:: moins 500 places

2 - un gymnase

3 — une crèche nrcxjmité du ietro oc-..i les lan-mn ttavaitlant en centre ville)

4 - une j :h].iothèue, r-édiatt:èu-je

5 — r-::’;: tics r-oreies sur je holIleva:o >1-este (ctite pa:i ct’r nroterjet les piet’ns

6 — Mettre le boulevard des Aipes en sens unique en descendant)

7 — mettre le boulevard Merle en sens unique dans le Sens Hagueneau Bd des Alpes

S uspiarLIat ion de pet. li s ceaunerces de proxrmité pour nos né: Lors.

Voili étant entendu que :‘hèpirai de La limone nesr qué ccix stations de r::étro de li stati:n
Louis Armaitd.

Corsraiencnt.

L abscncc de virus drns ce ccurr Ler éleci tonique s été yéti fiée par le logiciel antivi rus
Au’ist -

,,kivIrus

I sur I 23/)0/2021) 09: 15



ANDRLOI.I serge
24 A Rue 1:01.1 flotte dame
13007 MARSEII,Lh

\iarseille le I S 092020

Mi le (‘oruruissarre Euquéteur

Je vous adresse ce courrier pour apporter mon soutien au projet de fusion de l’hôpitaL privé
fleauregard et de la e inique Vert coteau

Pour ces raisons

Création d’un hôpital moderne qui sera beaucoup plis adapté aux malades et au personnel
soignant (traitement ([air. chambres partreulieres. regrouperuerit des pôles d’excellence ¶ dc
I’uuaerre nedicale, des techniques médico chirurgicales de moins cri moins irl\asives
IJouc titie prise en charge améliorée, plus rapide. nionis en case et plus sécurisante.

Une situation géographique parfaite puisque située au centre de la ville, avec un accês
autor outrer proche et une sWI ion de nid ro al tenante.
Donc facile d’accés pour les malades ainsi (lue pour le personnel soignant.

Ayant habité lonremp a prox nité d’une structure hospitaliére, C peux \0t15 a’stner qu’il
n’existe aucune nuisance, bien au contraire il n’y a que des avantages en terme de sécurité,
deurplni et de ie du orrartier.

Reee ci Monsieur le comniissaire enqiréteur. I ‘assurance de nia prolhnde considération.

A ndreo li serge

- J_2
‘

/
-r
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0e Matthieu Latil >

A chopitalprivemarsei[Ie@imarseille r>
Date 2020-09-18 22:26

Bon1our.
e sus un habtant du 12ème arrondissement e: je suis assez CipiC4C concernant le proie: de Ihôpita vive La

ciinique Beaureqard et Vert Coteau ne sont-ofles pas sufiisantes?
Nous savons que cet wrondissement est palicuhèremen; congesl:cnne et que les projets immobiliers exposenr Les habitan:s
suffoouent sous cette urbansation ga’opante. Cette cl!n!que est-elle le fruit oune réexon mûrement ré-échie pour le oies
commun des habitants, ou ropporlunite dune entreprise privé de réaliser une operation lucrative ?
je poserais le problème sous cette forme
Bien à vous
&latthieu Latil

I sur I 23/10)2112(100:17
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REQUETE ENQUETE PUBLIQUE -CLINIQUE PRIVEE ST - .

Sujet
BARNABE

De kriss
. -—

À hopitalprjvemars&ILe@maçseilletr <hopitalp(iVemarSeilIe@nlarSeiJIe.T(>
Date 2020-09-lB 230S

Je suis opposée à ce projet de clinique privée pour les raisons suivantes

• Le site pressenti pour la réalisation de cette clinique est inapproprié pour un projet de ce type.
• Il est difficile d’accès, et la circulation y est déjà problématique de par la forme particulière en “U”

et ‘étroitesse de la rue.
• Les nombreux poids lourds qui desserviront la clinique, ainsi que les véhicules de secours vont

aggraver considérablement les difficultés de circulation qui ne font que croître dans les voies
environnantes et dans tout le quartier de Saint Barnabé, victime de constructions immobilières
outrancières et de stationnement abusif sur les trottoirs de maintes rues avoisinantes.

• La réalisation de cette clinique est incompatible avec la proximité du collège bonus Milhaud, de
l’école maternelle, de la piscine, du porc, et des habitations environnantes, en raison du risque
accidentogène inhérent au flux accru de la circulation mais aussi en raison des nuisances sonores et
de la pollution atmosphérique qui en découleraient obligatoirement.

• Ce projet ne pourra avoir que des répercussions négatives sur le cadre de vie, la qualité de l’air
(déjà mise à mal), les conditions de vie et la santé des habitants de 5aint Barnabé.

Chnistiane DOUSSERON
Les Hespérides - Bt D
68 boulevard des Alpes
13012 Marseille

I sur 2A/Ii)/2{j2i) i); 9
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REQUÊTE PROJET DE CONSTRUCTION DE L’HÔPITAL PRIVÉ MARSEILLE, BOULEVARDSujel
LOUIS ARMAND, 13012 MARSEILLE.

De maki mak c_ ,

A bopitaiorivemarseiic@morseIe.fc <hooaiprlvemarseiie@arseUIefr>
Dole 2020-09-19 02:41

Bonjour,

Je suis un habitant du quartier de Saint Barnabé qui voudrais vous taire part de ron oppositicn au projet
de clinique privée à Saint Barnabé pour les raisons suivantes

Dans l’avis rendu en avril 2020, la MRAE relève des problèmes notamment e fait que le maître d’ouvrage
ne prends pas en compte les mesures pour la prévention des nuisances sonores, la dégradation de la
qualité de l’air, la sécurisation et la fluidification du trafic routier; ou encore pour ‘l’intégration paysagère
d’un nouveau bâtiment avec les bâtiments environnants’ et ‘la gestion du risque de pollution des sols et
des eaux souterraines durant le chantier chantier”.

D’autres part, La présentation paysagère du projet est illisible ce qu est rédhibitoire pour les habitants et
l’acceptation de ce projet.

De plus, la Métropole, dans les délibérations de décembre 2019 sur le PLUI, demande que ce projet
respecte « une réduction de gabarit et de la hauteur du bâtiment principal ».

Or je constate les données suivantes

Projet 2018 Projgt 2019

- Emprise au soi 8000 ni’ 11000m1
- Surface coistrhte 59750m’ 61 200m2
- Nombre d’étages R+6 R-f6
- Nombre de so.s-sols R-2 R-5

c’est donc un projet au gabarH encore plus imposant qui esl proposé malgré les recommandations de décembre 2019 de la Métropole

Je suis donc totalement opposé à ce projet.

B,en à vous

Daniel Abitian

sur T 23/10/2020 09:20
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ENOUETE PUBLIQUE PROJET CLINIQUE PRIVEE SUR BD LOUIS ARMAND STsujet
BARNABE

De Alain Brurello cL_. .

A <h optapr ive m arse il I e@ marseI le. f r>
Date 2020-09-19 08:12

A l’attention de Monsieur Jean-P-erre PERRIN
Commissaire Enquêteur
Ma-rie de Morse e- Direction Géné’ate Ad.oir-te de Urbanisme, du Foncer et ou Patrimoine (D.G.A.U.FP)
40 rue Fauchier
13233MARSEILLE Cedex 2(1

Monsieur le Commissaire Enquêteur

Je m’oppose au projet de construction de la clinique privée sur ancien site du collège Louis Armarid pour les raisons suivantes:

La Métropole, dans tes délibérations de décembre 2019 sur te PLUt, a demandé que le projet respecte une réduction de gabarit
et de la hauteur du bâtiment principal ». Or nous constatons Que c’est t’inverse qui s’est produit avec te nouveau projet, sujet du
Permis de Construire:

Projet 2018 Projet 2019
• Emprise au sol 8 000 m2 11 000m2
• Surface construite 59750m-’ 61 200m2
• Nombre étage R*6 R.6
• Nombre de sous-sots R-2 R-5

Au delà du caractère extrêmement choquant de ne pas respecter tes règles et tes os, cela veut dire un impact environnemental
plus mporffint à tous points de vue: énergie, bruit, circulation, pollution, urbanistique, sans parler des riverains quoi risquent de voir
de bâtir un monst-e « devant leurs fenêtres Ce sacre présente aucune assurance &insert:on paysagère. mais en plus. detruit
totalement la situation urbanistique du lieu, il ne s’nscr.t pas du tout dans te grand oaysaqe et les vues lointaines et pollue toute ta
co-visiblitè du quartier,

Je vous remere e de prendre en compte ma req’jée,

Veuillez agréer, Monsieur e commissaire enquêteur. mes sincères salutations,

Alain Bruneflo

Tel: +c:; -

t u r I 23/10/2020 09,2 t
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ENQUETE PUBLIQUE PROJET CLINIQUE PRIVEE SUR BD LOUIS ARMAND S7Sujet
BARNABE

De Marie Antoine Bruneljo .

4 <bopiIaprIvemarseIte.-rnaiseii?
Date 2320-09-19 08 3

A l’a cent s or de N:o -sic u r -Jean- Pierre pirRr IN
Coruîissa ire Enquêteur
i-lait re de t-la: seule — Direction Générale Ad joi rite dc 1’ Urbanisme, du Foncier et du Pat rirnoine
(D,G.A.U.FP)
40 rue Fauclier
)j?)ia?pstrr:rre_lex )Q

:3 reur le Commissai te Enquêteur

Je s.’ oppose au Projet de const ruct ion de la clinique privéE- su, l’ancien sire du co Ilege Louis
Artrand pour les raisons suivantes:

la Icitropole, dans les délibérations de cécembre 2019 sur le PLUt, a demandé que le projet
respecte «une réduction de est si it et rie la h.siiteur du htiment rr:nctpal ‘ Or nous
constatons que c’est J,nverse ruus s’est produit -nver le nouveau projet, sujet du Permis de
Const roi re:

Procer 20S Projet 20:9
• Emer use au sol 8 000 & 11 000mi
• Surface construite 59 750 in’ 61 200mi
• Nombre étage Rio RiE
• Nombre de sous—sols R--2 R—5

Au delà d-j caractère exrrèrr.ement chocant rie se pas restecren les règles et les lots, cela
veut dire un irruaco ervuronnemensal plus isportant à tous et uts de vue: énergie, épi: it,
circulat ion, pullutior, urbariss ique, sans parler des riverair.s quoi cis-quer.r de vol r de b-551 r
uni, nionstte n oevar. t leurs fenêtres. Ce site ne présente a-j--une eus tas ce ri’ insert toi
paysaiqere, niais eh plus, détruis teralenesi. la sirudtiuii urireriisriqtie du lieu, si se s’inscrit
pas du tout dans le grand paysage et les vues lointaines et pollue toute la co--vi siblité du
(Tu e r t i e r.

Je vous remercie de prendre en compte ma requête.

Veuillez agréer, X-onsoeur le cortissaire enquêteur, rocs sirirAres salutet ior.s -

l-tarie -ctoirte uR’JNE,L:

23/1 0/21)20 09:22
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Suei Enquête publique 12ème
Madeleine CICCIONEIMBERT

De

- —>

À <ho pilai pri vemarsei Ue@ma rse il e f r>
Date 2020-09-19 08:33

Je liens à manifester mon apposition au projet de chnique privée prévu à ‘emplacement de ‘ancien coltège Louis Armand En effet
cette construction augmentera la circulalion des véhicules de tous fypes dans un qlialier qui «est pas prévu pour ceia et souffre
déjà demboutei!lages journaiiers. De pus cela provoquerait une augmentai ion de a poitution dont souttriraif les habitants du
secteur et les nombreux élèves des différents établissements scolaires qui sont autour du site sans parier des risques daccidents
de la crculation pour ces mémes élèves.

Jespere que ces remarques seroni prises en compte.

Madeleine imbert
36 avenue de Saint Barnabé

sur I I W2(i2() 1924
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Requête Contre le projet dhàpital privé à Saint Barnabé sur la friche Louis
Armanci

De Jean-Marc Subra ‘i
À <hopitalprivernarseifleflrnarseNe (r->
Date 202009-19 393g

fli,thicc t3oules irit Merle à Sa,t—l3_nal’é.àe,iv,ssn 21M; nétres de la Fnt-hc louis ‘\rmand. ‘tir laquelle toi iteqet de coristructiot, d’ut, hôpital
iris e lait I’iih!tt ditTic Cttt1l]ètc pohltqot i’’tt,itTt sut lCnvti.’Ot\cill(’ttl

l’habite hans ce quirneritepus 24 ‘15 NIes ertiints ‘tu été Li Niitcri’lc I li 1:50’ à iFs-ole l’rinirtrc (‘an ii:, euro t:, collège Vertu’\Iiti, Trois elahltsscnTeutts scolaires qui stitit tés pruichics de la [nulte. Je irttx dc.tk tenuotetier des évsuluttons diii’ te quo ter depuis tutde siècle et not.iitiulleni de l’at,giiteniatioti du rafle ruuuiic’.

ht iv traIte J;it;rlial.er génér7’ lit le piO;ct datis i_r zinc du5iude est esonie à 374)!) st-lricules/joiir. de:ts sens ct’tril’r:.l,.s Sur des lltn joitritiilicis
actuel ss’tpéruetiis à III (loti iéh/jotrr stir ‘As t-rite de S_,t,it—Jut icii’S.tT,ur-[Iart,ahe nu nord et sur I Avenue de (ii, ‘aI’:,,, au sud. t F:,tit çluuttc

us ter, itre à p lus dc 34) ‘ d au grue niaI lors dc la ri n’ ni .u ii tri.

Que s’a-t-il se passer lors (les et, (rées cl sorties des éli-i es quand on sait que les élude,s dc ce projel pré4 oient u ne augnlentalior, dc li-j fle
cl de la circttlnti(Iii routière tjtic les srtk:s de t-t seeletr r Etc flOti rt’o ni januulis absorber

\Iitsjl ajjjj’t dms h,prcLtdtnIL rnuuuejbhiuc de’W Houe ojgttL LoruimtJfçLnquet,5u,,rj,oj)rtp5 libsinuc
ttik&uionon dc n,: euriti dis scoiret li tin enlatusetristriIns urriul nt d ins la ,oriu. fuir, jus cet de trrculittuttnurs,4jn(rupjihflJntru,ucnks C u. t toi projs. t surd, tnc,tstçutttuc qjt tttetti il in dun, t les ,uotuibrut,tnL,nrs ‘us t Ii rtcss ii sortit s dc
isbks&nen1s se

La des—t-0e de ce ske. it.tigré des us crues Il rec lies - est très dittic tIc d’ accès- no,, se u le nient pour les t rsnspsur(s en toto luit, ru itis uoç si pour le-.uitiltsateuts du pttkitig RI M régtilièretutent sature de lu st:ut’on dc métro I ,Artuuand les voit-s d ace’’ cru « (J » de ce site Sont otite’ dlrottes ettotalement inadaptées au’ poids lourds qui decront appiovrsioruner chaque Senrutrie cette e’nornie htàpittl_ ainsi (1i,’,tu iiotiihteus_ véhicules tIcsccottts Jtttttilit’és pur joui les buis R 1M qttt clesseruetti aduellcttteitt lt /utte toit déià dc gwssc’ dufflctukésà accéder, t’t’tttuutoc’,t tors des
sorties des’J le t es des col lénes et d es écoles qui se liii ‘u r le bd I ,tuttis At mmd

iriut cela entrutrite déjà. detutut cli, moi, des slationnenienls illégaux sur les trolloirs, tjttt rihltuceot deste-tidre sur lu eli,mtissée pour pott’oirsoiitititwt à u,vaiicer Or il ‘unI sas nir t1ur’att 25 bis lii hrtttlevar,l Merle, là o7u j’h:thitc. les s ,,ttt,res iasse très tris ‘te, il s’ t’ét,t,1i7-tcmctit tIcs:itttontohiltstes qui grillent le l’eut. Des pcusonties avec enfants en poussettes nosent niétttc pas eritprtrnler la chattssec, tellctnctii les s éhiculespissent 511e et surtout ne li:::: absuulunuetit pas Oient hits elles.

M,:,’ les :,lciito:,:s ne stflit i’ les ‘culs ‘,it’ceroés F:,: citer, les sores les lltus élotg::ees (lit1 (itt-.bat,, bd (Lusqits - bd Blanerde, bd Su Itrn,ibe.
bd (iurv.itty, rue I.r Botserttie_ etc I suint de plus cri pltts satuttcs à eattsc dune lune atteitietitattoti des constructions utitnt’litliéres d_ois lessirtoitchssctt,ents Ittitirroplies {princtpaletuut-nt dans le I t _ elles ser’:’t’tlt (1111e une atitstuucitrat,oti ittable de’ d,il’icttltés à absorber tt’tts ces fluxtitius-euttis de cii ciulatton.

I., circulaltut. I:- st.ttiotoieo,uttt. les uatkr’’gs tl.ti:s tt,ut le secteur qui e,000,cuit cc s’tc s,,,itt ckj/m sattués. t_’,tuuta,tlertlilot, de ci’ R:s de
‘ireulution auatnemiteta torcétuetil les ristttes d’accidents dans une zone cmi ml—tIc—sac où circalent déjiu tin pr_’nd notiubre de t-t’llègtetis
d’écoliers, de parents, et de ri vent, ris.

Ptuur ttitttes ces raisons, je nu oppose (ré s (‘e nietise,ut à ce pt otet, qui emsn’atner ‘ait des conséquences crases et in-: sersibles sur la ci rcalatiu t, dans
le quartier niais égate ruent ut delà avec des nuisance cor:s,derahles pour les r dents Et une n ri se e,, d.t,uyer les enfur,,ts .scolarisd- dan’ la
Nla’,cnielle. ‘Ruile l’,’in ,,,ire et le C’’liège_ to,ts 3 à nroxi,rsi:é du ‘:‘u.jet. le dernier étira nuétric ntitosen.

Je s ou s renierc W 11011 r v’,t re te ops de te et tire,

C. .rdialemcnt.

J ean—i\I,u e Subi’,,
26 bis houles nid Merle
13(112 Marsei le

23/VI/2011) 09:25
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Su9et Requête enquête publique Hopital Privé Marseille
De Sylvie cl Jean-Miche! Ducrooq e

— >

À chopftalprivemarseiIIc@marsetfle.tr>
Date 2020-09-19 10:18

Monsieur l’Enquéteur,

nous vous raisons part par la présente ce notre opposition à ce projet de clinique privée pour
les raisons suivantes

— projet totalement démesuré dans un quartier déjà urbanisé nélangeant petits ensembles
immobiliers et maisons anciennes de quartier.

— accroissenent notable de la circulation (nuisances sonores t pollut mn de l’air + bouchons)
dans un secteur déjà fortement engorgé très régulièrement

o présence de nombreuses écoles et commerces

O forte circulation qui s ‘est accentuée depuis 2 ans sur Avenue Blancarde, St Parn hé, Sr
Julien, Montalgne venant ou allant vers la L2

— voies de circulation peu adaptées au flux actuel do circulation, et qui seront totalement
engorgées avec ce projet.

Nous souhaitons Ic retrait de ce projet afin de laisser à St Barnabé l’image de quartier
agréable qu’ elle conserve encore malgré les di fficultés évoquées ri dessus.

cordialement

M et t-Inc DUCROCQ

56 avenue Saint Saroabé 13012 MARSEILLE

sur I 23/1(3/2020 00:26
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S,,e Enquête publique hôpital privé Marseille St Barnabé 12ème
De ba’ades de madec

______

A cnDpiiaiprlemarselfle@marseI]e (r>
PaIe 2020-09-19 10:24
Pnerité Normale

19 sepL 2020 Courrier Pour ‘e cornrn:Ssa re e’qete-j’doo (33 klo

I atleiilion de Monsieur jean-Pierre I’EkRIN — commissaire enritlteur

_jri: enquête piIblI11c —III l.i l-nx:i.lc il-e r-r,n, de t,iiswire dJp:-. par I:’ S( Si Ri-i: pi le ;:rojci de c,.:sI:_[:,’n dc l(.q-:al Pi,ie de\l,irsci He -- Nt Barnule I

N-li in s I eu r,
\c,iillv, trou’er. eu pièce panle, ni requête eolieeritar,I le sujet ci •desus. Je réponds pal ce cililITier à lenquéte publique (‘uveil le 27 août
dernier.
V ‘te II stiiilui I tutu bon te ;eeej:I o’: -

Sentiments ilistiilitues.
Niute l)esl,insies

GaraNi sans vsrr’s u•ww u vas! 00:7

23/1012020(19 27



Marie DESLANDES

Le Clos des Muguets
25 B boulevard Merle
13012 MARSEILLE

b&.JU1F’ MARSEILLE le, 18 septembre 2020,

Monsieur Jean-Pierre PERRIN
Commissaire Enquêteur
Enquête publique Marseille 12ème
Direction Générale Adjointe de Urbanisme,
du Foncier et du Patrimoine (D.G.A.U.FR)
40, rue Fauchier
13233 MARSEILLE cedex 20

Objet: Enquête publique sur le projet d’Hôpital Privé de Marseille
(irvle).

Monsieur le Commissaire,

Habitante du quartier de St Barnabé depuis 45 ans et propriétaire d’un appartement dans
la résidence « le Clos des Muguets » depuis 35 ans, je profite de l’opportunité qui nous
est faite de pouvoir participer à cette enquête publique portant sur le projet ci-dessus et
donner ainsi notre avis.

Je suis absolument contre ce projet « pharaonique » qui détruira
irrémédiablement la figure de notre quartier.

Je me permets de vous énoncer ci-dessous les raisons de ma contestation

- la circulation dans ce secteur est très importante, notamment à certaines heures.
Vous n’êtes pas sans savoir que le quartier comprend de nombreux établissements
scolaires des maternelles au primaire et au collège. Il comprend également une salle de
sports et une piscine municipale. Tous ces établissements génèrent un afflux important de
véhicules.

- le stationnement est de plus complètement anarchique, le boulevard Merle est
régulièrement encombré sur le côté hors stationnement — ne donnant d’ailleurs lieu à
aucune verbalisation — et oblige les piétons à circuler sur la chaussée (photo en fin de
courrier)
Ce projet d’hôpital comprend plusieurs étages de parking mais, comme il serait payant,
les véhicules se gareraient évidemment ailleurs c’est-à-dire n’importe où

- la sécurité des élèves et des piétons serait fortement compromise par le supplément de
trafic causé par les véhicules des personnels de santé, véhicules sanitaires, pompiers,
visiteurs, etc

- la pollution serait évidemment considérablement accentuée que ce soit par
l’augmentation importante du trafic et par les émissions causées par l’hôpital lui-même.



- sur LJfl ptan tout à fait nersonnel (mais qui concerne tous es propriétaires
Muguets ») nous avons eu à subir pendant S années un chantier titanesqunotre résidence avec la construction de la station de métro LoUis Armancl.
La perspective «un nouveau chantier dune telle enveigure nous consterne

du « clos des
e au raz de

Enfin, il convient de noter quun premier rapport denquête publique effectué à automne2018 avait abouti à un avis défavorable sur ce projet donné par le Commissaireenquêteur Monsieur Yann LE GOFF dont nous approuvons pleinement analyse.

Nous sommes conscients que la « triche Louis Armand », régulièrement squattée. nepeut rester en létat niais un projet moins disproportionné, moins invasif, à l’écheHe denotre quartier serait bienvenu.

Nous espérons que ce ne seront pas uniquement les intérêts financiers qui finalement,aboutiront à la réalisation de ce projet mais que le bien être des habitants primera

Avec mes sentiments distingués,

Marie Deslandes
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Sujet ma requête
De feldenj 4
À hopitaîprivemarseille <hopilarprivemarseille@marseille.fr>
Répondie à <fetdenj@str.fr>
Date 2020-09 19 11 07

Monsieur FELDEN Jeannol
19 Iraverse de la Irevaresse
13012 Marseille

A l’attention de Monsieu Jean-Pierre PERRIN
Commissaire Enquêteur
Maire de Marsele - Direction GéneaIe Adjonte de I’IJrbar 511e. du Foncier et d Patrimoine (DGA,UFP1
40 rue Fauchier
I3233MARSEiLLE Cedex 20

Marseifle le 19 septembre 2020
OBJET ENQUETE PUBLIQUE PROJET CLINIQUE PRVEE SUR BD LOUIS ARMAND ST BARNABE
Monseur.
Dans le cadre de enquête nublique mentionnée en objet, le m’oppose au projet de construclion de a clinique pr.vée sur l’ancien

site du cciège Lous Armand
Je tiens à vous taire part des observations su:vantes
J oabite a p-uximdé de [endroit où doit se contruire cet cI’nique Pour moi ce projet est vecu comme une punition pour les habitants
et mo; même car il ne correspond absolument au paysage actuel
Ce projet et une coupure paysage’ avec de ‘ororeux impacts sur [ensoieillement. la vue. e vent
Je vous remercie de prendre en compte ma requête.
Veuillez agréer, Monsieur le commissaire enquéteur. mes sincères salutations

mr felden

I sur 23/10/202009:33
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Enquête publique Hopital Privé St BARNABE
De getorgues ‘
A hopitalprivernarseille <hopitalprivemarseitfemarsoillefr>
Otpond’e à <ge forgues@laposte.net>
031e 2020-3919 U ‘53

A attention de Monsieur le commissaire enquêteur

Bonjour Morisisu’

Je suis opposé à la construction de cette clinique privée pour toutes les nuisances qu’elfe va entrainer pour les habitantsdu quartier et des arrondissements environnants.

Le proiet a parail ii revu à ia baisse n1as les cbffres annoncés ne seb eut pas alier dans ce Se:s et il semble que la taille 0e lastructure médicale soit plus importante

Projet 2018

Emprise au sol 8 000 m2
Surface construite 59 750 m2
Nombre étage R+6
Nombre de sous-sols R-2

Projet 2019

Emprise eu sol 11 000m2
Surtace construite 61 200m2
Nombre étage R+6
Nombre de sous-sols R-5

Le relief du site qui est en bordure du plateau de SI Sarnabé, accentue le gabarit et la forme dun tel bâtiment et aucun erfortarcb,tectu’al n’est ta! pour gomme cet effet de « monstre sembable à ceu de l’hôpllai de la Timone dans ce quartie’ auxnombreux habitats indivdueIs.

La densité et le caractère massif de La construction dénaturent protondément le caractère du quartier où le porteur de projetsouhaite implanter.

Pour tous les habitats collectifs autour du projet (square Hopisirison. cité Menton, Groupe Prcvance. rés,dences La Sa!eue, Haiti,Les Hespécidesj ce projet est vécu comme une coupure paysagère et urbaine avec de gros impacts sur lensolelilement, la vue, levent les eaux de ruissellement

Je vous prie de croire Monsieur â l’expression de nia partaite considération

Gérard FORGUES

2i 1)/21121) 119:34
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SueI Projet de fusion Beauregard vert coteau
De frederic guenouw. - —no

À <hopila I pri vem erse II e@ ma rse lIe. tro

Date 2020-09-19 11:54

Monsieur le Co!,;Issarre enquètouc,

e vous envote ce mail afin de soutenir pleinement le projet de fusion des cliniques de

Beauregard et Vert Coteau.

tanc médec:n spécialiste à Peauregard nais aussi à 1’ hpital Européen, je peux me,endre

corut e de la di fidrence de ccndir ions de t reveil ont te ces 2 strict ires -

fi faut aosolument r dernoer cette structure pour potvci r travari er dans les rie r Heures

condat loris.

De plus la localisation du nouveau site permettrait toujours de drainer les patients que ce

soit de Beauregard et de Vert Coteau.

C’est un très beau projet qui pourrait réellement améliorer le confort des patients et des

praticiens grâce à un mono site (au lieu de 2 structuros) pouvant par conséquent regrouper

toutes les spécialites médicales et à de nouveaux matériaux de hautes technologies. Tout cela

dans un quartier très demandeur de soins médicaux

Je vous prie d’agréer nies salutations les plus d5otinuués.

Dr JEt’ Fcédéric

Envoyé de nor. aphone

I sur I 23/10/21120 1)9.36



• IlIue.Iiiid
I& ui.1iiin=rinL&,,tnd. 16.

Strjer Requête
De Naf HoUe e
A <nopirafprivern arse (Io@rnarseiiJe.fr>
Date 20200919 14.04

laeare, n,onsca,,

Je r éside sur le bd des AInes, résidence des Flesperides et mes enfants vont et iront aucoiloas Darsus titlhaud durant les 5 prochaines années.

Je suis très ,ncce sur 1’ iopart le la ccnst. tort ion R’ u,: i:Jnital dns un .r,uartie r ou lesinfcast,uctures et plus part icul i erennnt les voies d’ uccés ne sont pas adaptaes a u rieintensification dur: aH: routier.

D’autre part, la pci lution qénéres dans ce quart ter nr.; jcritai renrent réa :derr’rie I auj ra un:nrpart sur I’ environnement et la santé des personnes. D’ aut ant puis qu’ “ri collège est situéjuste à côté. Ii existera égo errent ur. risque d’accident de la circulation avec les ccllégienssur une route ét roito et peu tréqunt4e jusqu’ â présent.

Par ailleurs, notre quert ier, ravage par une béton isa ‘ion régulière au cours de ces derniéresannees et un trafic routier en constante augmentation necossite plutot des esnacas verts et derencontre pou r les habLa ant s.

Je ne comprends pas la nécessIté rie ce projet. Si les locaux de ces tIpi t aux privés sontGevenus vétustes, cc. quoi la corntine drIt-elle s’y intéresse r e céder un terrai,, loiappartenant? Aux act ionnaires de faite une crois sur une partie de leur dividendes et à ladirection d’entreprendre les travaux d’entrerlen et de rénovation necessairesf

En espérant r,’.:’ un a itro r’ie plus prolit aiLe à 1’ intérêt génécal soir retenu.

Je vous prie d’ aqr der mes salt:tat ions

athalie Petrtjean
Ldhd des alpes Res les Kespérides
13012 Marseilie

Envoyé de mon iphone

2V 0/2021) (f9: 37
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Suiet projet st barnabé
De Pascale Gona
À <hopilalprivemarseille@marseille.tr>
Date 2D2O0919 15:24

Bonjou’.
Venant régulièrement à SI BARNABé pour rencontrer des amis, je m’interroge sr a concentration d’établisser’ents hospitaliers
dans ce secteur (une création élant prévue ) , alors qùe Coffre de soins nevrait être harmonieuse, pour couvrir tous es quartiers
marseillais.
Cordialement.
Pascale.

I sut I 23/1(1/2020 09.38
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Enquête publique
De Michel DcetajHe ‘

<hopitaprivcmarsoiile()marseirIuJr>. Alain Fabre CIQ Bois LuzyÀ François De Bez <I-’. Jean VARNET r.sweet>. FrançoisTersier

2020-DOl 9 1654

M le Commissaire enquêteur Marseilte le 19septembre2020

Je tiens à vous signaler que ie moppose formeflemeni à la construction de r hôp.tal pnvê Saint Barnabé;
-Ccl établissement enaïnerait par la circua,cn supplémentaire (tlx nouveaux de camions d’app’ovisionnen;erit cl dc 3700vebicules•jour dans les 2 sens), une augmentalion de la pollution de 30% De plus, le projet prévoit de supprrmer toute lavégétation exislante, en utilisant tout l’espace au sol pour des bâtiments Je rejoins sur ce point tes remarques du do de BoisLuzy

- La oesserie de ce ste est très oittic:le déjà actuellement, en particulier pour les Iransporls en commun el aussi pour lesutil;sateurs du parkng elajs régulièrement saturé de a station de métro De plus ce quartier est occupé par des équipements utilesaux jeunes, qui perdraient leur tranquillité relalive
- Le projet n’apporte aucune précision sur des aménagements routiers qui paraissent indispensables (carrelours voiries,..) pourIluidifier et sécuriser la circulation,
- Le cloix de ccl emplacement ne parait pas ludicieux, compte tenu de la présence o’hôpitaux publics (La T’mone. Concepton.) àpox’milé Une localisa:or dans les quartiers Nord semble olus ;udicieuse

Fn espérant que vous pourrez tenir compte de ces remarques

Cordialement

Michel Detailte
24 bd Paul Piquet 13012 Marseitle

Merci d’utiliser dorénavant uniQuement la messagerie ir.detal(e’ @Qa ççr

23/llV2t)lti (1929
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Sulet Enquête publique de l’hôpital privé à St Barnabé
De Jacques BIANCO £j’

—

A chopitalprivemarseille@marseUle.fr>
Date 202009-19 17:41

FA’ te con’mssa,re eçuéteur ,rnairie,d,rection de ‘urbanisme.

je vous écris pour vous signaler onrefusaurrj:eiØ r.Ôpita:pnve aSt Ga.abe pour plusieurs raisons prncipales

- L’access 5té de cet hôpai est inadaptée Po,r un g’and remb’e do vehcutes et de potds ‘ourds Ours et nuit Les voies deccès ne sont pas assez

larges s.np!c oot,ble vc e: y aura ,re augmen:a:iD’l de a pQkttOnpfjuratton Cette Crcuat.or s’a;ouiera A ce; genôrde par tes cotteges et eccies

n(Octies

te oarW-g retais sera totateren! Saturé et ci-us d,Flic:ie’ient accessbe ertranant un stat.cnrreraent ana’chique dans tes petites rues adjacentes déjà e cas

Le’ quarter village’ SI barnabé deviendra un passage et non plus un village vivant et commerciaL

‘a [ardeur du bôtimen: est d&resurée p5’ rart aux bât,rnerts aertours augmentant tes nuisances sonores tour et nul oans ‘ne zone pavillo-ra ‘e Cet

[ôp”at est euicl.’eitsionnc pa rap-poil à nos besoins

Le paysage sera compteternent défiguré et ii ne laissera aucune place pour des espaces verts et paysagés.

Je vous remercie de noter mes arguments.

Recevez mes salutations

FA’ et Vine Siarco habitants de Bois Luzy ne desirant pas d’autre conseuction à ta place de l’actuel hôpital Beauregard.

I sur I 23/10/2021) 09:40
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S;et enquête publique
De MOpristire IMORUGLiA
A chopitalprivemarseille@marseilPe.fr>
Date 202009-19 17:52

Bonjour.

Je suis habitante du quartier et du l2eme arrondissement depuis mon plus jeune àge
Le 12ème arr. auparavant constitué d’un ensemble de noyaux villageois, oi les gens se connaissaient, esl devenu un secteur oùes voitures circulent, se garent au grès des opportuntés (bonnes ou mauvaisesl,un secteur où ‘air est devenu rresprable lebruit des voitures dittic:ie â supporter
La poculation y supporte la saleté, es actes de vlojences. les squats. et ta drcgue qui crcle y comp;s caris les ie..: les plusprrvuégiés du secteur

Pour toutes ces raisons, et souhaitant vivement que le 12ème redevienne un arrondissement où ta population, quelque soit sonâge. puisse viv’e de laçor harmon;euse, je m’oppose de façon catégorique à la construction
d’une structure hospitalière de cette importance.
Pa1QSJJp(s parçèçrnenJ dans ce secteur iàgucun aménagçjnent conséfluefli. notamment de ta voirie nrvU.

En revanche, le l2eme regorge de trés nombreuses constructions nouvelles ,et d’autres sont à venir; La L2 pour sa part, estactuellement un aspfrateur de voitures et de circuatior.

Je souhaite que ce lieu, où école piscine, petit jardin et nouvel espace vert fasse nélérence dans le l2eme en tant que lieu, oùune qualité de vie encore à développer, montre la volonté de noire nouvelle équipe municipale.

Bien respectueusement

M Chr:st.ne IMBRJi3LIA et Christian VALERIO

13!lo/202n l39:42



Sujet Enquête publique Hôpital privé St BARNABE

MssLujerle. l3IueMind hctps:IlrnaiI.c-mn,frfwehmui I/?_m$muiI&_accion:iprinc& .uld. 17.

De

A <hopitaIprivernarseifle@rnarseitJe.fr>
Date 2020-09-19 18:20

B onj ouf,

NON au projet d’hôpital privé de Saint
Barnabé!
Nous contestons vivement, le projet de grand hôpital privé de Saint-Barnabé

Nous pensons que ce projet W Hôpital est le mauvais projet ail mauvais endroit.

Ce projet entrainera trop de nuisances routières et envïronnementales,

Cette parcelle, est complètement enclavée dans un quartier loin des grands axes.

Imaginez le nombre de voitures qui affluerait avec l’activité d’un hôpital de plus de 650
chambres

Il n’y a (lue deux possibilités (l’y accéder par le Boulevard HAGUENEAU ou l’Avenue
W Haïti

Ce sont deux rues de ville, sans même la place pour une piste cyclable

Elles ne sont pas prévues pour accueillir le défilé des véhicules d’urgences. des futurs patients
et des visiteurs.

I sur 2 23/10/2021) 09:34
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ur 2

Merci de prendre en compte l’avis des
riverains
Iorciice et \lal 1h eu

pour le collectif de riverains EPGC

,r’
Evolution plateau Grognarde Caillais’
Mai’: cotrectifevoIutionpIateauqcqrnaiI cern

23/ 09:4
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Sujel Enquête publique Hôpital privé St Sarnabé
De Florence Verdier

À chopitalprivemarseiUe@marseU)e.fr>
Date 2020-09-19 18:27

Bonjour,

NON au projet d’hôpital privé de Saint
Barnabé!
Je conteste vivement, le projet de grand hôpital privé de Saint-Barnabé

Je pense que ce projet «Hôpital est le mauvais projet au mauvais endroit.

Ce projet entrainera trop de nuisances rotitières et environnementales.

Cette l3atcelle, est complètement enclavée (tans tin quartier loin des grands axes.

Imaginez le nombre de voitures qui affluerait avec l’activité W un hôpital de plus de 650
chambres

Il n’y a que cieux possibilités d’y accéder par le Boulevard HAGUENEAU ou l’Avenue
(I’ Haïti.

Ce sont deux rues de ville, sans même la place pour une piste cyclable

Elles ne sont pas prévues pour accueillir le défilé des véhicules d’urgences, des futurs patients
et des visiteurs.

sur 2 23/10/2020 09:45
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Merci de prendre en compte l’avis des
riverains
Floienec VERDIER

1301 I MARSEIIJ.E

sur
.23/10/2021) 09:45



ANNEXE 6

Documents relatifs à l’Agence Régionale de Santé de PACA

— courrier de Mmc l’Adjointe à l’Urbanisme

— demande d’avis du commissaire enquêteur

— réponse de JARS
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e Mate de e
En chage de [urhariisne et

du év&rDppemefl namCrleux
de e ‘/iMe

)j: 12u/ DE)/Z1J$ S

Enquête
de mande
13012

2aseu e e 2 sep:errbe 2320

Monsieur Le Préfet des Bouches-du-Rhéne
Direction Départementale des Territoires
et de la Mer
Pôle Légalité et Droit AclministraUf
Place Félix Baret — CS 80001
13282 MARSEILLE CEDEX 06

publique prescrite par arrêté n° 2020-01367 VDM —

de permis de construire hôpital privé Bd Louis Armand.

D.::,’!.Sti,. ph’ it’v ‘ Ranis, — “ ‘ ,J.,. -

Monsieur le Préfet,

Dans e cadre de enquête publique prescrite par arrêté n° 2020-01367 VDM du 6
aôut 2020, relative à la demande de permis de construire déposée par ta SOI Saint
Roch pour le projet de construction dun hôpital privé sis boulevard Louis Armand,
dans le 12ème arrondissement de Marseille. figure en pièce Constitutive une
aritorisation de l’ARS datée du S septembre 2016, devenue caduque depuis le 9
septembre 2019.

Je m’interroge sur les conséquences de la caducite de cette èce quant à la
réguiarité de lenquéte pubhque. ou ;erte le 27 août dernier et s’achevant le 30
septembre prochain.

La SOI Saint Roch aurait sollicité ARS pour obtenir le renouvellement de cette
autorisation

Cette pièce e éte rajoutée à la demande du Commissaire erquéteur et il sernbterait
quelle ne constitue pas une pièce exigée par le Code de environnement

Dès lors, si tel était le cas, la caducité de cette autorisa:ion serait sans influence sur
la régularité de l’enquête.

Lfàtel de Ville — 13233 MARSE’L_E CEDEX 20
t’2î?



Je souhaiterais obtenir votre avis sur ce point précis dans la mesure où la caducité
de cette pièce sous entendant que le maître d ouvrage «est plus atorisé à
exploiter, peut apporter une cor Çision certuine dans la compréhension global-e du
proiet

Je vous prie de croire, Monsieur Le Préfet, en Vassurance de ma considération très
di sti ng LiC.

j j

Mathilde CHABOCHb\ —

pk )
Autonsaon de I ARS
Arrêté n2320-01367

Cope:
Monsieur le Comrncssate Enquêteur
MonsFeur le Directeur Général de ARS PACA



30/10121)20 Gruau- Projet ce construction d’un bMirnent hospitalier ‘Hôpital privé Marseille” a Marseille - Boulevard Loijie Armar’d (13012)

Gmail Jean Pierre Perrin

Projet de construction d’un bâtiment hospitalier “Hôpital privé Marseille” à
Marseille - Boulevard Louis Armand (13012)
5 messages

Jean Pierre Perrin
À: PhiliPPeblanci

Bonjour,

Je suis commissaire enquêteur chargé de Venquête pubEque relative au projet visé en objet dont le maitre d’ouvrageest la SCI de SAINT-ROCH Ce projet doit réunir les établissements hospitaliers Vert Coteau et Beauregard situés àMarseille.

Figure dans les pièces du dossier mis à la consultation du public ( consultable surie site hopitalprivemarseilJe(niarseille.fr) une décision de l’ARS n°2016 A 047 en date du 9septembre2016 . décision dont la validité était de 3 anset qui est, à ce jour, caduque.

Bien que transfert et le regroupement soient compatibles avec les objectifs du SROS-PRS ainsi que mentionnés dansla décision de l’ARS de septembre 2016, il semble que le maître d’ouvrage n’ait pas renouvelé la demande d’avisauprès de l’ARS.

Compte tenu des enjeux liés à ce projet, je vous remercie de me faire connaître l’avis de l’ARS.

Cordialement.
Jean-Pierre PERRIN
Commissaire enquêteur

En réponse à votre demande je vous indique qu’effectivement la décision de l’ARS r,’2018 A 047 en date du 9septembre 2016 autorisant le regroupement de I hôpital privé Marseille Beauregc-Vert Coteau, de [hôpital privéMarseille Vert Coteau-Beauregard cl de l’association Soins assistance est à ce jour caduque puisqu’elle ria pas reçude commencement d’exécution dans le délai deS ans lei que prévu par la réglementation.

Ce constat de caducité a fait l’objet d’une information au directeur général de la SA Hôpital privé Marseillo BeauregardVert Coteau, auteur de la demande d’autonsation, nar courrier du 23octobre2019 (courrier en PJ).

Depuis cette date, aucune demande sollicitant une nouvelle autorisation n’a été déposée à l’ARS.

Or, le régime des autorisations d’activités de seins est organisé par une procédure qui nécessite le dépôt d’un dossierde demande d’autorisation dont les pièces constitutives sont prévues par la réglementation, une instruction par L’ARS,

22 septembre 2020 à 15:59

23septembre2020 à 16:38

Bonjou

115
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30I1O’2020 Gm&I Projet de conatructlon d’un bâtiment hoepItiIIr HôpltsI prIvé MareeIIIe” I MwieIIIe BouIeerd Louie Arnierid (13012)
un avis dela commssvjn spêcaalisée pour Vorqanisation des soins (OSOS) puis une décision du directeur général Leiéla de no’ification de la décision de FARS à [issue de cette proceduro est f xe au plus tard à 6 mos.

Mais à ce iour le défaut de dépôt dun nouveau dossier justdié non seulement par la Caducité de la décisionç’utrauo’i mais aussi par ta rpodtficanon du projet intial Tie permet pas à [ARS démettre un avis sur le projet.

Je reste à votre disposition pour tout complément dinformation utile.

Cordialement,

V Aleth GERMAIN

Z’ Direction de organisation des soins

Service au
Tel. airect

tualisation et coopération

• ARS Paca, une agence, une région,
pour une meilleure santé

v3a;ifS ‘1

fV

Notre site Internet évolue ! Rendez-vous sur paca.ars.sante.fr

De: BLANC, Philippe (ARS-PAJDPRS/MPERF)
Envoyé : mardi 22 septembre 2020 16:51
A: GERMAIN, Aleth (ARS-PACA/DOS/DOH); BADUEL, Juha (ARS-PAcA/DO5/DOH)
Cc: VALDEZ, Anthony (ARS-PACA/DPRS/MPERF); HUGUENIN, Jennifer (ARS-PROVENOE-ALPES-COTE-D’P,ZIJR);
PECHARD, Virginie (ARS-PACA/DPRS/MPERF); MARI, Gérard (ARS-PACA/DTARS-1 3JDAPT)
Objet: TR: Projet de construction d’un bâtiment hospitalier Hôpital privé Marseille’ à Marseille - Boulevard Louis,Armand (13012)
Importance: Haute

2/5





Bonjour,

30110 2020 Gm&I Projet de constiucUom d’un hitirneril hoipiteller HôpltaI privé Mwieilte’ À MfleelIIi! - OouIeard Lou e Armand (13012)

Vous trouverez ci-dorés une sollicitation que je viens de recevoir de la part dii cornmisscdre enquêteur désigné pourconduire ‘enquête puuhque attachen au pront cité en ob;et.

le vous apporte néa n moi ris les preci sions suivantes

• L’enquête publique est ouverte depuis le 27 aodt 2020 et sera clôturée le 30 septembre 2020 (cl. arrétémunicipal ci-joint)

• Le contenu du dossier d’enquête est accessible sur [e site de la ville de Marseille à l’adresse suivantehrtps;//wwwinarseillefr/logement-urbanisnie/concertations’enquetes’consultations-publiques

• Parmi ces pièces, figure eflectivernent la décision n 2026 A 047 citee par Je commissaire enquéteur et que voustrouverez également en pièce jointe.

En restant à votre &sposihon pour toutes précisions nécessaires ou utiles,

Philippe BLANC

DPRS —

1ei L’ :11

MoNte

• ARS Paca, une agence. une région.
pour une meilleure santé

fvv

Notre site internet évolue! Re”dez-vous sur aoa d”sSnflto.fr

De: Jean Pierre Perrin [mailto
Envoyé : mardi 22 septembre ....

A: BLANC, Philippe (ARS-PACA/DPRS/MPERF)

S’agissart d inc queshorr lice a auterisattons dé:irees par ARS, je vous aisse e soin d’y répondre.

Très bonne soirce

3/5



ANNEXE 7

Annexes au mémoire en réponse dii maître d’ouvrage au procès-verbal de

synthèse



n,’’nI,
M I r Direction de Pôle Voirie Espace Publicr I I IL L L Direction Aménagement de l’Espace PublicPRO V E N C E Service Gestion de l’Espace

Cfl ‘V\

AVIS SUR LES DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE
Affaire supjie par D CHIC NOI I Date : Li

N/Réf AIRS IN 202001-13230 du 28/0112020 N de départ: 200-03-32291

Dossier; PC 013055 19 00807P0
— IlIIlIIlIINhIl 11111(11 IIIDéposêle: 20/09/2019

1 2 0 0 0 I 9 7 7 7 5 2Demandeur

SCI SAINT ROCK DehnatiflrQ:1309 AVENUE DU COMMANDANT HOUOT
DIRECTION VOIRIE ET ENTRETIEN DES ESPACES83130 LA GARDE PUBLICS

.Ace&flyil: ALiSE DE LA VOIRIE
BD LOUIS ARMAND 13014 MARSEILLE

13012 MARSEILLE
IN tu tcyux ; CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT
TALIER.____

Favorable et’ prolel présenté Défavorable au proet présenté

[J Permission de voirie à solliciter

Pas interessé au P L U

r—i Intéressé au P.L U

PLSSERTI D L Or)ER& ION {J Crrct D flic ‘e
f 1 ‘—-I - r iACCES L) Exrstant A reanser j A morutier

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS:
L’opération concernent la construction ô un bÊitiment hospitalier rvè sur la parcelle cadastrée 212875 Z0094Pd’une superficie de 19881m’

L’access1bilité du site s’effectuera pc; deux accès à partir du boulevard Louis Arr’nand Ces deux accès ont unelargeur de 6 meties Ils seul situés au nord et au Sud de I opération Les portants seront mplantés au nveau desentrées spécifiques de chaque accès Le retrait des portaIs forme une zone non close permettant de ne pasoccasionner, lors des entrées et sortes des véhicules. du stationnement, nième momentané, sur le domainepublic (voir plan projet jo;nt)
[accès situé cri sud perii;ettra de fanre entrer tous les véhicules et faire serIn les véhicules liés à la logistique de[hôpital La circulation des véhcules logistique est cantonnée au sud du terrain les manoeuvres se faisant ensous-sol

Au nord accès sera dédié n la sortie de tous les véhicules Ci à I entr?e tenpcu’arc O un véh;cuie de type sein:remorque pour la maintenance (lu site (CTA. I R M. C ha url ère
Lopéralion prévoit tin parc de stationnement de 694 places siltié cii sous-sol de I établissement
L accès au parc de statonneinent pour tes véhicules egers et les 2 roues se fait par I cuvée sud du s,te lasortie se fasant par I accès prévu au nord Des anipes distinctes pormettent de rejoindre les niveaux destationnement situés cri sou s-sol
Le pétitionnaire prévoit un arrét minulo en sous-sol rie I étabissement au riivea.j des parkings des ambuiances
Les parkings ne sont pas ouverts à lotis Ces accès « contiétés reslenl libres le jouir La mit, les parkuigsseront fermés dans le sens de [entrée La logistique scia contrôlée par le poste de sécurité de I hôpital
La imite de prcipree sur le bc’ubeva; d Louis Arinand sera située à 3m60 de la voie pubtque

ii rnnpoi r Ai, .Li:SEiLi.Vi’i”,q LE 1.r
irc-!:.- L-_.L’’’t

T ‘Li’ ((O)
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Une bande de lorrain de 4m de large environ entre la limite du domaine public et la limite de bâti matérialisée
par des socles de pierre massive sera aménagée en cheminement piétons accessibles PMR et servira d’accès
et de cheminement pour les véhicules de secours (camion échelle) dont entrée et la sortie se situeront au
niveau des deux accès au site (voir plan giration joint). Cette bande de terrain demeurera privée
Selon les directives de la préfecture de Police, des potelets anti béliers seront prévus sur les trottoirs pour
empêcher le stationnement sauvage et protéger le parvis situé devant I hôpital Les potelets respectent les
prescriptions de passage d un fauteuil roulant

Du mobilier urbain de type borne ant’-bé’ier escamotables sera disposé au nveau des deux accès ai, site
permettant l’accès aux véhicules de secours

EnPn des potelets métallques anti-stationnement seront disposés par le pèlitronnaire sur le reste des trotto.rs
proches du sde si bien sur le domaine public que le domaine privé. Des potetets amovibles seront disposés aix
angles des trottoirs permettant la giration des véhicules les pftis volumineux.

La DPVEP donne LIM avis favorable sous réserve du respect des prescriptions suivantes

Les deux accès au site seront traités en entrée charretiére et ne comporteront pas de signalisaton
horizontale (passage piétons) La création de ces dernières est à la charge du pétitionnarre et devra face
l’objet d’une demande de permission de voirie dét:vrée auprès du service Territorial Est de la DPVEP Afin
d év,ter les secousses engendrées par le dénivelé dû Ventrée charretière, cette dernière pourra être
abaissée en pente douce (5%) Le pétit:cnnuire devra traiter la contnuitè du fil ci eau par un caniveau
double,

Les cheminements piétonniers devront rester accessibles notamment au regard des normes PMR et
resteront prioritaires sur les véhicules utilisateurs de l’accès Les bordures en retour sont proscrites
Le pétitionnaire devra faire une distinction du revêtement entre domaine public et privé au niveau de la
imite du projet A ce titre, la limite entre le domaine public du cheminement piéton et le domaine privé doit

être matériellement délimuée par une bordurette noyée ou tout autre moyen permettant d établir
visuellement cette différenciation

les bornes escamotables liés é l’accès du vénicule de secours et situées sur le oorna:ne ptibVc sont
autorisées ponctuei’ement en ma:son de la problématique du stationnenoent sauvage dont la gest on n’est
pas de compétence Métropohtaine t.’occupat’on du doma:ne publ:c pour tes bornes escanotables doit être
conventionnée et donne lieu à une redevance d prenhrère instaliation puis ani’juei:e Cette prescription est
sujet à une autorisation d occupation du domaine public (PC1O)

Le pétitionnaire s’engage à entretenir à sa charge le mobilier urbain installé pour le bon fonctionnement de
l’hôpital (bornes escamotables, bornes anti-hé[ier, potelets métalliques et potelets amovibles.

L’aménagement et l’entretien du domaine public situé le long de la limite cadastrale du projet sur te
boulevard Louis Armend est à la charge du pétitionnaire Le Service Gestion des Espaces Arborés et
Végétatisés de la Direction de la Propreté et du Cadre de Vie de la Métropole Aix-Marseilte Provemmce devra
ètme consultè sur les conditions et les modatités de déplacement des arbres présents sur le trottoir situé
devant entrée principale du site

la nbatéria1:sation du passage pétons devant I accès prncipal du orojet sera également à la charge du
péttonnaire Les prescriptions de ce tracé au sol seront données par le service Etudes Circi.itation de la
DPVEP Ces travaux sort également soumis a autorisaton de vo;rie

Les travaux à exécuter en bordure (lu domaine public ainsi que les raccordements aux réseaux par les
concessionnaires devront ètre exécutés en concertation avec le service Territorial Est de la DPVEP et
seront soumis à une permission de voirie à solliciter auprés de ce service
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PROCES-VERBAL DE CONSTAT

DEUX MILLE DIX NEUF ET LE SEPT FEVRIER
EURES 20.

G1E Groupe Sainte Marguerite, dont le siège social est sis 83000 TOULON,
Rkbespierre, agissant poursuites et diligences de son représentant égal
dmeurant et domicilié ès qualités à ladite adresse.

LAQUELLE NOUS EXPOSE PAR L’INTERMEDIAIRE DE MONSIEUR GILLES DANIEL,
SERVICE TECHNIQUE BATIMENT GROUPE SAINTE MARGUERITE:

Qu’il y a lieu de nous rendre ce jour 13012 MARSEILE. ancien collège Louis Armand sis
boulevard Louis Armand. aux fins de constater que la zone visée sur l’extrait PLU planche
A62 Marseille correspondant à la zone Z94 figurant sur le cadastre n’est pas pas boisée,
mais a fait l’objet d’un aménagement urbain devenant de ce fait une zone aménagée et non
boisée.

C’est pourquoi,

Nous, Maître De GOLBERY Olivier, Huissier de Justice associé, membre de la SCP
Patrlck GALY — Olivier De GOLBERY— Julien ESCUDIER, SCP titulaire d’un office à la
résidence de MARSEILLE, y demeurant 30 cours Lieutaud 13001 MARSEILLE,

Certifions et attestons nous être rendus à ladite adresse el là étant avons procédé aux
constatations suivantes

Nous avons constaté aux lieu et place de la zone boisée, la présence d’enrobé qui
correspond à l’ancienne piste d’athlétisme ainsj qu’aux aménagements situés à la droite de
la zone à savoir préau cour de l’ancien collège et que sur ladite zone n’est gazonnée qu’une
bande située au droit du mur de clôture, un bosquet et un conifère à l’aplomb du préau.

Il est nécessaire de préciser que ladite zone a été aménagée à l’époque du collège.
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Nous joignons au présent acte extrait PLU PLANCHE A 62 MARSEILLE ainsi que la photoarrière du site ancien collège LOUIS ARMAND pièces qu: nous sont remis et visées « NEVARIETUR »

De tout cet ensemble, il a été tiré différents clichés photographiques que nous avonsannexés à notre présent procès verbal de constat et visés « NE VARIETUR »,

TELLES SONT LES CONSTATATIONS QUE NOUS AVONS FAITES ET DECLARATIONSQUE NOUS AVONS RECUEILLIES POUR SERVIR ET VALOIR À NOTRE REQUERANTCE QUE DE DROIT

COUT: QUATRE CENTS EUROS

Emoluments 313.26
Frais de déplacement 7.67
HT 320.93
TVA 20 % 64.18
Taxe forfaitaire (article 20.01) 14.89
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ViSE “NE VARETUR”
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SITE ANCIEN COLLEGE LOUIS ARMANO — BOULEVARD LOUIS ARMAND — 13012 MARSEILLE

VISE NE VARrETUR



EXTRAIT PLU PLANCHE A-62 - MARSEILLE
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